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MONSIEUR LE PRESIDENT, 

MESDAMES ET MESSIEURS LES DELEGUES, 

C'EST A LA FOIS UN HONNEUR ET UN PLAISIR DE PRENDRE LA 

PAROLE DANS LE CADRE DE CETTE SESSION. VOUS VOILA REUNIS, POUR 

LA PREMIERE FOIS, EN QUALITE DE "CONFERENCE DES PARTIES" DE LA 

CONVENTION-CADRE DES NATIONS UNIES SUR LES CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES. SANS FAIRE PREUVE DE TRIOMPHALISME EXCESSIF ET TOUT 

EN DEMEURANT CONSCIENT DES DEFIS CONSIDERABLES QUE VOUS DEVREZ 

AFFRONTER, L'ON PEUT, A JUSTE TITRE, SE REJOUIR DE CET EVENEMENT 

QUI PERMET DE MESURER LE CHEMIN PARCOURU DEPUIS RIO. 

AU-DELA DE L'INTERET MANIFESTE DE VOS TRAVAUX, MA PRESENCE 

PARMI VOUS AUJOURD'HUI A POUR BUT DE SOULIGNER L'IMPORTANCE D'UNE 

COOPERATION AUSSI POUSSEE QUE POSSIBLE ENTRE LES DIFFERENTES 

CONVENTIONS ISSUES DU SOMMET DE RIO ET PORTANT SUR DES QUESTIONS 

ENVIRONNEMENTALES DE DIMENSION GLOBALE, TELS LES CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES, LA DIVERSITE BIOLOGIQUE ET LA LOTTE CONTRE LA 

DESERTIFICATION. 

CETTE COOPERATION S'INSCRIT DANS L'ESPRIT ET LA LETTRE DE LA 

CONVENTION DE LOTTE CONTRE LA DESERTIFICATION ET ELLE EST 

INSCRITE DANS LES TEXTES JURIDIQUES. AINSI, LA CONVENTION DE 

LUTTE CONTRE LA DESERTIFICAITION STIPULE QUE "LES PARTIES 

ENCOURAGENT LA COORDINATION DES ACTIVITES MENEES EN VERTU DE LA 

CONVENTION ET EN VERTU D'AUTRES ACCORDS INTERNATIONAUX 

PERTINENTS, NOTAMMENT LA CONVENTION-CADRE DES NATIONS UNIES SUR 

LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET LA CONVENTION SUR LA DIVERSITE 

BIOLOGIQUE, AFIN DE TIRER LE MEILLEURS PROFIT DES ACTIVITES 

PREVUES PAR CHAQUE ACCORD EN TOUT EVITANT LES DOUBLES EMPLOIS". 

LA CONVENTION DE LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION ENCOURAGE 

EGALEMENT "L'EXECUTION DE PROGRAMME COMMUNS ... DANS LA MESURE OU 

CES ACTIVITES PEUVENT AIDER A ATTEINDRE LES OBJECTIFS DES ACCORDS 

EN QUESTION." 
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BIEN QUE LA SCIENCE DEMEURE BIEN IMPRECISE ET INCOMPLETE 

QUANT AUX REPERCUSSIONS EVENTUELLES DU RECHAUFFEMENT DE LA 

PLANETE SUR LES DIFFERENTES REGIONS, SES PROGRES CONFIRMENT LA 

CORRELATION ENTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET LA DEGRADATION 

DES TERRES DANS LES ZONES ARIDES. LES EXPERTS RECONNAISSENT, EN 

EFFET, QUE LES POPULATIONS A FAIBLE REVENU TOURNEES VERS 

L'AGRICULTURE SONT PARTICULIEREMENT VULNERABLES, NOTAMMENT LES 

POPULATIONS DES REGIONS SEMI-ARIDES ET ARIDES, SOIT CELLES-LA 

MEME QUI SONT VISEES PAR LE CONVENTION DE LUTTE CONTRE LA 

DESERTIFICATION. C'EST DONC A JUSTE TITRE QUE LES BESOINS ET 

PREOCCUPATIONS SPECIFIQUES DES PAYS AYANT DES ZONES ARIDES ET 

SEMI-ARIDES AINSI QUE LES PAYS AYANT DES ZONES SUJETTES A LA 

SECHERESSE ET A LA DESERTIFICATION SONT PRIS EN COMPTE A 

L'ARTICLE 4, ALINEA 8 (C) ET (E) DE LA CONVENTION-CADRE SUR LES 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES. 

LA CORRELATION ENTRE CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET 

DESERTIFICATION SE TROUVE EGALEMENT INSCRITE DANS L'INSTRUMENT 

ETABLISSANT LE FONDS POUR L'ENVIRONNEMENT MONDIAL . EN EFFET, 

L'ARTICLE 3 DE CET INSTRUMENT STIPULE QUE LES COUTS ADDITIONNELS 

ENTRAINES PAR LES ACTIVITES TOUCHANT LA LUTTE CONTRE LA 

DESERTIFICATION SONT ADMISSIBLES AU FINANCEMENT DANS LA MESURE OU 

CES ACTIVITES SE RATTACHENT A L'UN DES QUATRE SECTEURS 

D'ACTIVITES DU FONDS. AGISSANT DANS LE CADRE DE CETTE 

DISPOSITION, LE CONSEIL EXECUTIF DU FONDS ADOPTAIT RECEMMENT UN 

STRATEGIE OPERATIONNELLE POUR LE FINANCEMENT DE PROJETS PORTANT A 

LA FOIS SUR LA LUTTE CONTRE LA DEGRADATION DES TERRES ET LES 

QUATRE SECTEUR D'ACTIVITES DU FONDS . 

LES CONVENTIONS SUR LA LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION ET 

SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES ONT UN OBJECTIF GLOBAL COMMUN: 

LE DEVELOPPEMENT DURABLE . MAIS, AU DELA DE L'OBJECTIF GLOBAL ET 
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DES TEXTES JURIDIQUES, IL EXISTE EGALEMENT UN COMPLEMENTARITE 

CERTAINE AU NIVEAU DES ACTIONS SUSCEPTIBLES D'ETRE MENEES EN 

VERTU DE CHAQUE CONVENTION . UNE IMPORTANTE SYNERGIE POURRAIT 

DECOULER DE CES ACTIONS A CONDITION TOUTEFOIS QUE LA COORDINATION 

NECESSAIRE SOIT EXERCEE. 

LES ACTIVITES MISES EN OEUVRE PAR LES PAYS AFFECTES PAR LA 

DESERTIFICATION DANS LE CADRE DE LEURS PROGRAMMES D'ACTION SONT 

SUSCEPTIBLES DE CONTRIBUER D'UNE MANIERE CONSIDERABLE AUX 

OBJECTIFS QUE VOUS POURSUIVEZ. AINSI, LES ACTIONS TOUCHANT 

L'UTILISATION ET LA GESTION DURABLES DES TERROIRS, LA 

RECONSTITUTION DE LA COUVERTURE VEGETALE, L'EXPLOITATION 

RATIONNELLE DES FORETS, L'ELIMINATION DE PRATIQUES AGRICOLES 

NUISIBLES, L'UTILISATION DE SOURCES D'ENERGIE NOUVELLES, DE MEME 

QUE LES MESURES DANS LE DOMAINE SOCIO-ECONOMIQUE TEL 

L'ELIMINATION DE LA PAUVRETE - POUR NE MENTIONNER QUE QUELQUES 

EXEMPLES - AURONT POUR EFFET PRATIQUE DE LIMITER ~ES EMISSIONS 

DE GAZ A EFFET DE SERRE ET DE RENFORCER LES PUITS ET RESERVOIRS. 

CES ACTIONS CONTRIBUERONT DONC, DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT, A 

L'OBJECTIF VISE PAR LA CONVENTION SUR LES CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES, A SAVOIR L'ATTENUATION DE CES CHANGEMENTS. 

TOUTEFOIS, LES BENEFICES NE SERONT PLEINEMENT TIRES DE CES 

SYNERGIES QUE DANS LA MESURE OU LES ETATS AFFECTES PAR LA 

DESERTIFICATION PARTIES AUX DEUX CONVENTIONS PRENNENT PLEINEMENT 

CONSCIENCE DES INTERACTIONS ET EN TIRENT LES CONSEQUENCES 

PRATIQUES. AINSI, LA PREPARATION ET LA MISE EN OEUVRE DES 

PROGRAMMES D'ACTION DEVRAIT PRENDRE EN COMPTE LES OBJECTIFS DES 

DEUX CONVENTIONS ET METTRE L'ACCENT SUR LES ACTIONS 

COMPLEMENTAIRES. DE MEME, LES ETATS DEVELOPPES APPELES A APPUYER 

FINANCIEREMENT ET TECHNIQUEMENT LES ETATS EN DEVELOPPEMENT 

AFFECTES PAR LA DESERTIFICATION AURONT TOUT INTERET A APPUYER EN 

PRIORITE LES ACTIONS DE NATURE A ATTEINDRE LES OBJECTIFS DES DEUX 

INSTRUMENTS. 
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J'AI LA CONVICTION QUE DES BENEFICES CONSIDERABLES 

DECOULERONT D'UNE TELLE APPROCHE, ET CE, POUR TOUTES LES PARTIES 

EN PRESENCE. LE SECRETARIAT QUE J'AI L'HONNEUR DE DIRIGER TIRERA 

PROFIT DE SES CONTACTS AVEC LES ETATS AFFECTES PAR LA 

DESERTIFICATION, AU COURS DES PROCHAINS MOIS, POUR SOULIGNER 

L'IMPORTANCE D'ADOPTER UNE APPROCHE MULTIDISCIPLINAIRE DANS LA 

LOTTE CONTRE LA DESERTIFICATION, GARDANT PRESENT A L'ESPRIT LES 

SYNERGIES QUI POURRONT EN DECOULER POUR LE PLUS GRAND BENEFICE DE 

LA COMMUNAUTE INTERNATIONALE. 

EN TERMINANT, CONSCIENT DES DIFFICULTES AUXQUELLES VOUS VOUS 

TROUVEZ CONFRONTES A L'OCCASION DE CETTE PREMIERE SESSION DE LA 

CONFERENCE DES PARTIES, JE ME PERMETS DE VOUS SOUHAITER BONNE 

CHANCE DANS VOS IMPORTANT$ TRAVAUX . 

JE VOUS REMERCIE MONSIEUR LE PRESIDENT . 
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